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CE QU'ILS FONT 
LadiKoaéuoQ d e la loi sur les céréales d e 

vai t Commencer lHndi on l'a r e m i s e , et it 
n'est pas bien sur qu'on l 'aborde aujourd'hui . 

Le g o u v e r n e m e n t et s e s députés sont au 
trement préoccupés des é lec t ions que d e s 
intérêts agr ico les qui sont pourtant c e u x du 
p a y s tout ent ier . 

11 faut pousser loin le parti pris dans les 
théor ies é c o n o m i q u e s pour n e pas voulo ir re
connaî tre q u e la dé tres se de l 'agriculture est 
la cause principale d e s souffrances d e l'in
dus tr i e . 

Quand les v ingt -hui t mi l l ions d'agricul
teurs français sont dans la misère , i l s n'achè
tent plus o u ils achètent beaucoup m o i n s de 
produi ts manufac turés . 

Nos ouvriers d e s vil les industr ie l les du 
Nord l 'ont maintenant b ien compris et les l i
g u e s qui se forment contre l 'é tabl i ssement 
d e droits c o m p e n s a t e u r s sur les céréa les et 
les best iaux ne réuss iront pas à les égarer . 

Mais tous n o s minis tres et tous nos d é p u 
tés n'ont pas reconnu cette vérité de sens 
c o m m u n . 

B e a u c o u p sont e n c o r e hés i tants ; i ls ont 
p e u r d e se c o m p r o m e t t r e ; ils ne savent que 
faire et ils voteront au hasard, au petit bon
heur ; il faut n o u s attendre à ce qu'une d e m i 
satisfaction s e u l e m e n t soit d o n n é e à l'agri
cu l ture . 
» La majorité parlementaire avait mètne de 
fortes ve l lé i tés d e remettre à b e a u c o u p plus 
tard la d i scuss ion de la loi : on parlait 
d e l 'ajourner jusqu'après l es é lec t ions l ég i s 
lat ives . | 

Il a fallu le formidable coup de cravache 
q u e lui ont d o n n é l es é lecteurs sénatoriaux 
d u Nord et d u Pas-de-Calais pour convaincre 
cette majorité qu'il était t emps de faire 
q u e l q u e c h o s e . 

Mais n'allez pas croire que nos d é p u t é s 
minis tér ie ls soient p l o n g é s en ce m o m e n t 
d a n s la lecture et dans l 'étude du rapport de 
M. Graux. • 

Vous leur feriez un h o n n e u r qu'ils ne m é 

ritent pas . 
La p e n s é e qui l e s absorbe est cel le de 

savoir quel m o d e d e scrutin leur sera le 
p l u s favorable . 

Us se d iv i sent e n partisans et adversa ires 

d u scrutin de l iste . 

II y a les * listiers » et l es « arrondis-

s e m e n t i e r s ». 
L e s pr inc ipes démocra t iques ne sont pour 

rien dans la quere l l e ; on fait auss i assez bon 
m a r c h é d e s e n g a g e m e n t s d 'antan . . . 

L e s intérêts p e r s o n n e l s sont tout . 
« Ai-je p lus de chances d'être n o m m é a v e c 

l e scrut in d e liste o u a v e c le scrutin d'arron
d i s s e m e n t ? » 

Voi là la quest ion que chacun se pose au 

fond d u cœur et d e la réponse dépendra le 

v o t e . 
Quant à M. Jules Ferry , il se réserve et 

at tend le résultat d e s pointages auxque l s 
s e l ivrent s e s préfets . 

S i c e s po in tages indiquent que le scrutin 
d e l iste sera p lus favorable que le scrutin 
d 'arrondissement au parti opportunis te , M. 
Ferry sera pour le scrutin de l iste . 

Si les m ê m e s po in tages lui disent que le 
scrutin d 'arrondissement lui permettra de 
m i e u x tripoter la mat ière é lec tora le , M. Ferry 
s e d é g a g e r a d e toutes s e s p r o m e s s e s et 
v i e n d r a proclamer à la tr ibune q u e les par
t i sans d u scrutin de liste sont l es pires e n n e 
m i s d e la France et de la Républ ique . 

Le vote de lundi , abol issant le vote secret 
pour les d é p u t é s , n'est qu'un s y m p t ô m e des 
d i spos i t ions actuel les du g o u v e r n e m e n t qui 
s e m b l e n t favorables au scrut in de l iste . 

Mais c e s dispos i t ions p e u v e n t changer . 
ALFRED RKBOl'X. 

Après avoir ajourné une interpellât! 
lenii Maretst abrogé l'art. 86 de «on r 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ tion d* M. 
Heaïi Maret *t abroge l 'an, eo u» «ou règlement, 
qui aatorisa.it, dans des conditions déterminées, le 
scrutin secret, la Chambre a discuté, hier, l'amen
dement de M. Paul Bert. 

On sait sue est amendement avait pour but la 
désaffectation Immédiate des biens domaniaux af-
tectés à des services de* cultes non eoneordatai-
res, la misa an vente de ceux qui ne ponrraieut 
être utilisés et la versement du prix à la Cause 
des lycées et des maisons d'école. C'était, en d'au
tres termes, une véritable spoliation que propo
sait le députe de l'Yonae. 

Le ministre des coites a combattu l'amendement; 
maïK.an lien d'aborder franchement la question,d'en 
expliquer le véritable caractère et de montrer ce 
«a'elle avait en soi d'inique et d'odieux, il n'en a 
vn que las petite cotés. Un avocat, plaidant une 
«anse de mur mitoyen, n'est pas plus terre-à-terre. 

La proposition de ai. Paal Bert a été rejetée; 
t a u * il est bon de noter qu'elle a rallié 180 suffra
ges. Ce chiffre, relativement considérable, est une 
îadicaùoB manifeste de l'esprit de secte qui anime 
les députés de la majorité dans toute* les question* 
reufieotea. 

On sait que sur les 43 mill ions votés par la 
Chambre en décembre dernier pour le T"ng-
Kiug, 45 mill ions seulement étaient attribués 
au ministère de la guerre. 

Malgré iea emprunts faits aux magasins _**" 
néraux de la guerre, il ne reste, parait il, à la 

disposition du général Lewal qu'une somme de 
quatre mil l ions environ. C'est dire qu'avant 
peu le ministre de la guerre se trouvera duns 
l'obligation de réclamer de nouveaux crédits. 

M. JULES FERRY 
t (let homme-la perdra la France » aurait dit 

un jour Gambetta au général Campenon en 
parlant'de M. J. Ferry. Ce propos, qui lit un 
beau tapage lorsqu'il fut rapporté par l'Evé
nement, ne l'ut pas démenti . On a voulu y voir, 
dans la presse opportuniste, la boutade d'un 
homme aigri par la chute de son < grand mi 
nistère » et non le jugement d'un ancien col
lègue, qui avait pu étudier à loisir le caractère 
de son complice en révolution, ses appétits de 
domination, et sa ténacité aveugle . Mais que 
diront-ils de l 'appré.iatiou formulée par le pré
sident de la République sur • Monsieur le Pre
mier, » telle qu'elle nous est rapportée par le 
Mémorial a" A miens ? 

Il parait que M. Gi évy est bien dansl' intention 
de repousser toute candidature présidentielle à 
l'expiration de son mandat, comme l'avait af
firmé M. Wiison. Sa résolution lui serait dictée 
précisément par les inquiétudes que lui c i use la 
politique de casse-cou suivie par M. J. Ferry. 
« Tout va mal à l'intérieur, • aurait-il dit à 
quelques-uns de ses plus anciens amis , < mais 
• les affaires intérieures n'ont qu'une gravité 
• relative : il arrive toujours un moment où le 
• pays fuit prévaloir sa volonté. A l'extérieur, 
» tout va plHs mal encore : au Tonkin. la situa-
» tion est des plus menaçantes, presque désespérée : 
» à Berl>n. et c'est là ce quintépouvante, M. Ferry 
• joue une partie des plus dangereuses... Je ne /mis 
» tout dire, je ne puis révéler tout ce que je sais, 
» mais, à niên avis, la situation est beaucoup plus 
• f/raic aujourd'hui qu'elle ne l'était au lendemain 
» de nos désastres. M. J. Ferrq est homme à jouer 
» la France sur uii coup de dé. lli albumine aussi 
» à se laisser engager en aveugle par lechance-
» lier prussien dans les pires aventures. Com-
• meut tout cela iinira-t-il ?Je l ' ignore. Mois je 
» voudrais arriver u ta fin de mes pouvoirs avant 
» que la catastrophe que je prévois n'éclate. Mon 
» successeur aura de terribl"s responsabilités. » 

Celle de M. t irévy sera-t-elle moindre '.' Et 
croit-il s'y dérober en se confinant d'ans le fro
mage de la présidence ? Ce n'est pas seulement 
pour jouer un rôle de boudba qu'on lui octrois 
une liste civile ; il a le droit et le devoir d'inter
venir, et son abstention est d autant plus cou
pable qu'il aperçoit clairement le danger. Mais 
que penser de l'avenir d'un pays dont les des
tinées sont confiées à un h o m m e comme M. J. 
Ferry, sur lequel ses coreligionnaires pol i t iques 
formulent des appréciations aussi sévèrus et 
aussi menaçantes que celles rapportées par le 
Mémorial d'Amiens ? 

gement méconnus. On se met aadaeieusement 
au-dessus de la loi ; on proclame et on pratique 
le droit de se faire justice s o i - m ê m e ; on re
court, pour se venger d'une offense, au revol
ver, au poignard et au vitriol, et l'on est sur 
d'avance de rencontrer des jurés complaisants, 
qui déclareront, sur leur honneur et leur sons-

I cience, que c'est parfaitement légit ime. De cette 
vengsance individuelle nous ne tarderons pas à 
passer à la vengeance populaire et, nous amé
ricanisant de plus en plus, nous inaugurerons 
tôt oa tard parmi nous la « loi de L y n c h . > 

En atten 'ant, le drame et le roman, si tiers 
jadis d'être des écoles de bonnes mœurs , s'étu
dient à l'envi à nous faire prendre pour de 
vains préjugés tout ce que nous avions l'habi
tude d'appeler des vertus. Ils ont entrepris de 
réhabiliter toutes les chutes et toutes les fautes. 

NOUVELLES D U O I R 
Elect ion d'un conse i l l er d'arrondissement 

Canton d'Avallon (Yonne). 
Ha remplacement de M. Houdaille, républicain, 

dt£to*ionnairo. 
MM. Moris, conservateur. . . 1.248 voix.Elu. 

Verrier, républ icain. . . . 1.148 » 

L HOMME-MÂCHIINE 

Si l'on veut savoir quel est te genre d'intérêt qae 
les bons économistes portent à l'wuvrier, quel est 
le sort qu'ils rêvent pour lui dans l'organisation 
actuelle et pourquoi ils demandent, pour lui, le blé 
et la viande à bon marché, il faut écouter ce qui 
s'est dit, l'autre jour,dans la séance de la fameuse 
ligue contre le renchérissement du pain et de la 
viande. 

Et dit, non par des messieurs quelconques, mais 
bien par deux des plus autorises parmi les plus 
autorisés, par deux membres de l'Institut, par 
deux hommes dont les paroles projettent la lu
mière sur les questions, à ce qu'on prétend. 

Voici doac en quels termes a commence d'ar
gumenter M. Frédéric Passy . 

« Le but de la ligue est de lutter pour la dé
fense du travail national, et le travail national 
dépend essentiellement de la force physique des 
travailleurs. 

> La machine humaine a besoin d'être alimen
tée comme la machine à vapeur,- à celle-ci, il faut 
du charbon, à celle-là, U faut dit pain et de la 
viande. » 

Là dessus, un assistant s'écrie : 
— « Mais les ouvriers sans travail, qu'est-cs que 

vous en faites? » 
Heureusement que le président, M. Léoa Say, 

veillait; il s'écrie tout aussitôt! 
« L'orateur parle de la nécessité, pour le; tra

vailleurs, de se faire des muscles avec de la 
viande. » 

Ainsi, voilà qui est dit; tout se réduit à une 
question de glutsn et de fibrine. Muscle et viande, 
toute la question économique est là. 

L'ouvrier est une machine ; 11 lui faut donner 
beaucoup pour en obtenir beaucoup. L'adresse, 
l'intelligence, l'invention P Est-ce que les économis
tes connaissent cela ? Machine,disent-ils, machine, 
dans laquelle il faut fourrer du gluten et de la 
fibrine en abondance, pour en obtenir un effort 
plus grand, ua produit plus considérable. 

Voici à quoi ces messieurs ravalent le travail 
et le travailleur : machine. Tel est l'intérêt qu'ils 
portent aux ouvriers. 11 ressemble à celui dont l'é
leveur couvre sa vache et son bœuf, l'une machi
ne à produire du beurre ; l'autre machine à pro
duire de la viande pour d'autres machines, hu
maines, celles-là. 

Nous savons gré à ces deux éminents savants 
d'avoir osé exposer ainsi le f-*nd de leur doctrine : 
comme matérialisme, c'est complet. 

Mais il y manque quelque chose : de quoi pourra 
bien servir cette force que donneront à l'ouvrier 
le pain et la viande dont lenr sollicitude — pour 
le travail national ! — veut le bourrer, si ce tra
yait vient à lui manquer P 

Cest égal, comme exposé de principe?, c'est 
complet. Jamais le matérialisme brutal de l'école 
économique officielle ne s'était affirmé d'une ma
nière aussi effrontée. L'ouvrier, machine à pro
duction, qu'il faut bourrer de pain et de viande, 
comme on boarre les autres machines de charbon : 
qu'en ditea-vous, bons philosophes qui, dans le 
libre-échange, rêviez le bonheur universel? Quelle 
farce! A. M. 

Eh bien ! ce n'est pas assez de voir la justice 
indulgente, la littérature paradoxale, la loi 
impuissante, la conscience publique dévoyée, 
encourager tous les crimes par la justification 
de leurs mobiles et par l'espoir de l ' impunité: 
voici que la science se fait la complice de la dé
pravation générale du sens moral et du sens 
légal et semble prendre à tache de démontrer, 
dans tous les grands procès de cour d'assises, 
l'irresponsabilité de l'agent, partant, l'inno
cence de l'acte. 

Oui, la science s'est prise tout à coup de pitié 
et de sympathie pour les criminels. Ce ne sont 
plus pour elle des scélérats dignes d'une répro
bation universelle et d'un châtiment exem
plaire; ce sont des malades qu'il faut soigner 
et non punir. 

Il y a longtemps déjà que la médecine légale 
est sur cette pente ; elle y glisse chaque jour 
de plus en plus. Autrefois, el'e était le meilleur 
auxiliaire de la justice ; elle s'alUiche mainte
nant à disculper systématiquement les meur
triers et les assassins en les déclarant morale
ment irresponsables. Elle aime à faire des 
expériences in anima cili parmi les accusés 
qu'on livre a ses investigations. Il est rare,avec 
un peu de bonne volonté, qu'elle ne les recon
naisse pus plus ou moins atteints de cette 
« grande névrose - dont souffrent, paraît-il. 
loules les classes de notre temps, et qui est la 
maladie mentale du dix-neuvième siècle. 

Il nous était cependant réservé de voir appa
raître quelque chose de bien autrement étrange. 
La science a fait une découverte inouïe en fa
veur des grands criminels. Un procès retentis
sant vient de nous révéler une maladie , tout 
nouvel lement diagnost iquée el définie par d'il
lustres docteurs, qui, si elle existe réellement, 
devrait entraîner en bonne logique l'abroga
tion du Code pénal et la suppression des pri
i o n s , du bagne et de l'échafaud, car il pourra 
bien y avoir des vict imes, mais il n'y aura plus 
de coupables. 

LA PSYCHOPATHIE 
On prétendait autrefois qu'on pouvait trou

ver partout des coupables . « Donnez moi trois 
l ignes d'un h o m m e , disait un illustre chance
lier, et je lofais pendre. > Bientôt, au contraire, 
au train dont vont les choses, on ne trouvera 
plus que des innocents. 

Grâce 4 la déeadence des mœurs et à la per
version des idées, toutes les notions du bien et 
du mal sont profondément troublées ; tous les 
vie""" o r»aelp#» de la morale sociale sont étran 

La ma'adie dont s'agit s'appelle la Psqchopa-
ihic, un mot grec inventé ad hoc qui signifie 
• maladie de l'unie ». C'est dans une affaire 
eriminclle jugée à Saint-Pétersbourg que le mot 
et la chose ont surgi tout à coup. II s'agissait 
d'un viol suivi de meurtre. Les faits étaient 
prouvés avec une évidence irrésistible: mais il 
a été établi, grâce aux profondes observations 
du professeur Balinski, que certains des accusés 
étaient « psychopathes • , et cela a suffi pour 
qu'ils fussent acquittés. 

Psychopathes ! Qu'est-ce que cela peut bien 
être ? Ecoutez l'émiuent professeur : 

Le psychopathe est un type de malade tout ré
cemment reconnu par la science médicale. C'est 
un individu paraissant en équilibre normal. Il 
pense avec logique. Il peut distinguer le bien du 
mal et raisonner ses actions ; mais il est dépourvu 
de toutes notions morales. Il ne pense qu'à lui et 
ne s'inquiète pas des autres... En dehors de son 
moi, i I n'y a rien de sacré pour le p>ychopathe. 
Pour satisfaire ses passions, aucun obstacle, au
cune considération de nersoane ne l'arrêtera. Tout 
ce qui le sert est bien ; tout ce qui le contrarie est 
mal. U ne voit que la minute présente, et, pour sa
tisfaire son caprice, il est prêt à aller jusqu'à la 
perdition, ji sju'au crime... Le psychopathe est in
guérissable. Il ne faut pas l'enfermer dans une 
maison d'aliéné*, c'est inutile, et cela ne peut qu'ag
graver son état. On ne doit pas le punir, car il 
est un malade irresponsable. 

Que dites-vous de cette définition et de cette 
conclusion ? Mais, à bien regarder les choses 
de la vie ordinaire, ne trouvez-vous pas qu'il 
n'y a pas un criminel ,pas un seul,qui ne puisse 
se déclarer et être déclaré psychopathe ? Est-
ce que tous ne songent pas exclusivement « à 
leur intérêt personnel », à leur passion person
nelle, • a leur moi > ,sans se soucier des autres, 
si ce n'est pour les voler ou le» tuer ? Tous, 
« pour satisfaire leur caprice. » ne peuvent-i ls 
pas prétendre aussi que leur caractère fatal, 
leur tempérament irrésistible, leur invincible, 
instinct les a fait < aller jusqu'à la perdition, 
jusqu'au crime » ? Et alors de quel droit les 
condamnera-t-on, ces malheureux psychopa
thes, vict imes d'un mal physique et moral plus 
puissant que leHr volonté ? La enfermer ? ce 
serait cruel : • on aggraverait leur état •. Les 
punir? c'est impossible, « ils sont absolument 
irresponsables », 

.% 
Voilà où en est arrivée la science, en l'an de 

grâce 1885. Dans une telle doctrine, il est clair 
qu'il n'y a plus de crimes ni de criminels, et le 
droit social de punir devient une superfétation 
sans application pratique. 

Devant ces hypothèses scientifiques, JUI ont 
la prétention d'être des vérités manifestes, que 
d e v n e z - v o u s . noble spiritualisme de nos pères, 
sainte croyance à la liberté et à la responsabi
lité humaine? Le bien et le mal ne seraient plus 
que des actions machinales accomplies par une 
sorte d'automate, moulé on ne sait par qui ni 
comment , par sa constitution propre ou par 
une force étrangère, et obéissant fatalement à 
une impulsion qu'il ne peut combattre. Le 
dogme païen de l'antique fatalité se dresserait 
de nouveau, dans le inonde moderne pur |*s 
ruines d e l à Bible et de l'Evangile. 

©reste se justifiait d'avoir tué sa mère en se 
prétendant soumis à la loi immuable du Destin, 
et l'Aréopage, partagé et indéeis, l'uiisolvui; à 
une minorité de faveur: il invoquerait aujour
d'hui l a p s y c h o p a t h ' é e t l é j u r y l e déclar. rai lnon 
c o u p a b l e — Ce serait, au fond, la même chose . 

L e s d é l é g u é s d e s ouvr i er s de L y o n 
à la Chambre 

Paris, 2 février. — Les délégués des ouvriers 
sans travail de Lyon, accompagnés de onze délé
gués parisiens, se sont, ainsi que nous le disions 
hier, présentés à 2 h. l»2 à la Chambre. Les gar
des de service n'en ont laissé entrer que uatre. 
Ces derniers firent aussitôt appeler MM. Brialou, 
Lockroy, Gaillard,'membres de l'extrême-' auche, 
auprès desquels ils protestèrent eoatre la mesure 
prises de ne pas laisser entrer leurs compliquons. 

Pendant ce temps, un attroupement se • jrmait 
vers la grille du Palais-Bourbon, où atte aient 
les 7 délégués non privilégiés. Mais quel -s ins
tants après, et grâce à l'insistance des dépniés, ils 
furent eux aussi admis ,à pénétrer dans M salle 
des Pa»P<srdus. Il» expliquèrent alors, M J dépu
tés, le but d9 leur d imarchs, but formulé,'!1 rejte, 
dans une pétition qu'ils demandèrent à cor auni-
quer à l'Extréme-gauche reunie ad hoc. Les délé
gué, n'étaient pas au bout de leurs peines. 

«L'Extrêuie-gauche ne demande pas mieux jnede 
vous entendre, leur dit M. Clemenceau, m is elle 
vient de se s parer. La lettre de convocation qui 
vous a été adressés portait 1 heure et nous veus 
avons attendus jusqu'à 2 heures I|4. 11 serait plus 
facile de vous entendre demain. 

— Nous n'avons guère de te.nps à nous, répli
quèrent les délégués ; nous délirerions beaucoup 
être entendus aujourd'hui. 

— Accordez-nous une heure de délai, dM M. 
Lockroy, le peuple a bien accordé trois in ds en 
1848. » 

Cette réponse n'eut pas l'air de satisfaire l s dé
légués ; néanmoins, ils accédèrent au désir , il ve
nait de 1 -ur être formule,et pour prendre patience, 
ils se rendirent dans les tribunes pour assister à la 
séance. 

Pendant ce temps, lesdéputés de l'extrêmo-gau-
che insistaient auprès du présidentp<mr que les dé
légués fussent offlciellemo' t convoqués dans un 
Lureau. Cette autorisation leur fut refusé, et pour 
se conformer au règlement, cinq députés, pianant 
avec eux deux délégués, et un sixième un délégué 
seulement, leur rirent traverser le salon de la Paix 
pour être entendus dans le quatrième bureau. 

A quatre heures trente, les délégués ont été in-
tro'luits. Cinquante députés,membres de l'extrèms-
gauebe et de la gauche radicale étaient présents. 

Ils ont donné lecture de leur pétition pouvant 
ainsi se résumer : 1" Réduction de la journée à 
huit heures de travail ; 2° Supprimer les mar
chandages; 3° Donner force de loi a la série de la 
ville de Paris pour le prix de la main d'oeuvre et 
étendre cette mesure à toutes les branches du tra
vail ; i° Suspendre le paiement des loyers au-
dessus de cinq cents francs pendant toute la durée 
de la crise et réquisitionner les logements inoc
cupés en faveur des ouvriers sans asile ; 5" Com
mencer immédiatament teus les travaux néces
saires pour l'assainissemeiit et le développement 
de Paris et de la province ; 6° Pourvoir aux be
soins les plus pressants par un crédit de cinq cents 
millions de franc»,mis à ladisposition des chambres 
syndicales de Paris et de la province. 

Le citoyen Boulé, tailleur de pierres, demande 
si les dépntés peuvent se charger d? transmettre 
ces réclamations à la Chambre et ae les soutenir. 

Le président fait remaïquer que le Parlement 
peut toujours être saisi par voie de pétition. Pour 
ce qui touche au fond de la question, il est juste 
d'en conférer et de le discuter avant de prendre 
une résolution. 

Le citoyen Boulé développe le premier article 
des résolutions ; puis, le citoyen Fargeat, ouvrier 
tisseur, rappelle la crise de Lyon, parle des four
neaux économiques et demande avant tout si les 
députés présents veulent signer ces résolutions ot 
les déposer sur le bureau de la Chambre sa récla
mant l'urgence. 

Le président déclare de nouveau qu'il e. ' indis
pensable de tenir une réunion où les ros> itions 
seront examinées avec soin. Il est déci lé qe c.îtte 
réunion aura lieu demain, à neuf heures et demie. 
Les délégués seront informés des résolutions qui 
y seront prises. 

Quelques mesures d'ordre avaient été pi us tant 
à l'intérieur du Palais Hourbon qu'aux abnri* de 
la grille. M. Cunescasse, préfet de polie-, et le 
commandant militaire de la Chambre dos A pûtes, 
ont conféré à plusieurs reprises dans le s* ion de 
la Paix. A la porte du Palais-Bourbon, il s'était 
formé/les une heure et demie,une sorte d'attroupe
ment, qui s'en seulement dissipé à la tombe.' de la 
nuit. 

Nouve l le manifestat ion à la SorbonLe 
Paris, 2 février. — Une afïiuence, plus nom

breuse encore que lundi, se pressait ce matinaux 
portes du cours de M. Caro. 

Bien avant l'arrivée du professeur, il était facile 
de prévoir.aux conversations animées de pi -sieurs 
groupes, qu'une nouvelle manifestation <' a plus 
tumultueuses allait avoir lieu. 

A dix heures et demie, M. C iro a fait son .vitrée 
dans la sallo, et a été accueilli par de vit oureux 
bravos, auxquels se sont n ôlés aussitôt de coups 
de silllets et des cris de : « Vive About ! » 

Pendant plus d'un qu>irtd'heure,le désordieaété 
indescriptible. A chaque instant,on s'attendait à ce 
que le professeur, ne pouvant tenir tète à l'orage, 
dût quitter la chaire. M. Caro, profitant d'uu mo
ment du répit, parvint enfin à dire quelques mots : 

« Messieurs, s'est-il éorié, j'ai eu l'honneur de 
défendre toute ma vie la liberté de la tribune et 
1«S cours ouverts. Bien qiu quelques misérables 
veuillent attenter à cette grande réforme de l'en» 
seigaeuient universitaire, j s n'en poursuiviai pas 
moins ma tâche avec l'indépendance que vous 
connaissez. Je n'ai peur de personne .. » 

Ici, le* interruptions couvrent entièrement la 
voix de M. Caro. L'aspect de la salle présente une 
animation extraordinaire et l'on entend les cris d ' 
l lâche • et de « clérical t à travers lo charivari. 
Le professeur parvient enoora à dominer le dé
sordre : • Qu die triste page, dit-il, vous ajoutez à 
l'histoire des libertés publique J en Franc J ! » 

Cu n'est que vers ODZJ hsures qu'il a pu enfin 
commencer sa leçon sur le pessimisme, après avoir 
prié se* auditeurs ordinaires de s'obst^nir ùe toute 
manifestation. 
' Malgré de nouvelles interruptions, il a continué 
soi cours jusqu'à onz* heures et demie. 

A la sortie de la Sorboaae, oa comnmtai t vi
vement cet incident. 

L'amiral Courbet 
Pari», 2 février.— la France, journal officieux, 

publie la nete suivante : 
« Un bruit ags«z grave circulait ce matin daas 

cartaias cercles militaires et maritim 

toujours la situation diflcile, mécontenté enfin et 
surtout par la substitution du ministre de la guerre 
au ministre de la marine comme chef supérieur 
des opérations militaires dans les mers de Chine, 
l'amiral Courbât aurait manifesté l'intention de 
donner sa démission. 

» Nous n'avons pas besoin d'ajouter qu'il n'y a 
rien d'exact dans ce bruit. L'amiral Courbet est 
décidé à mener vigoureusement la campagne dès 
que le» derniers renforts eavoyée de France seront 
arrivés à Formose. • 

Les f e m m e s internes dans l e s hôpi taux 
Paris, 2 février.— Le conseil municipal a adopté 

par 52 voix confie 16 la proposition Liperand, in
vitant l'administration à cesser d'être opposée à 
l'admission des femmes comme internes dans les 
hôpitaux. 

L'impôt progress i f en Suisse 
Lausanne, h r février. — La Gazette de Lau

sanne publie le texte do l'article 10 du projet de 
Constitution, tel qu'il est serti des débat i : cet ar
ticle constitue une tentative des plus sérieuses et 
des plus importantes pour la solution d'un des 
plus grands problèmes da la tcienc» économique 
moderne. 

Les contributions sont établies pour l'utilité gé 
nérale. 

Ell-s font l'objet d'une loi annuelle. 
Il est perçu un impôt sur la fortune mobilière et 

sur le produit du travail. Pour cette perception, 
la fortune imposable est divisée en sept catégories, 
payant dans la proportion de un à quatre suivant 
une échelle de 1, 1 1|2, 2, 2 1)2, 3, 3 1)2, t. La for
tune imposable frappée dans les catégories supé
rieures est au bénéfice du taux des catégories in
férieures pour la part correspondante à ces der
nières. 

Dans l'établissement du chiffré de l'impôt dû par 
le produit du travail, il est tena compte des 
charges de famille. Le produit du travail et celui 
des usufruits doivent être frappés d'une manière 
distincte et à un toux inférieur pour chaque caté
gorie à celui de la catégorie correspondante. 

L'impôt foncier demeure distinct d»s autres im
pôts directs. Le taux en sera abaissé. Si cet impôt 
est perçu par catégories, la part de la propriété 
f meière correspondante à la plus basse catégorie 
de l'impôt mobilier sera frappée à un taux infé
rieur à celui de o t t e dernière. 

La défalcation des dettes hypothécaires est ga
rantie aux propriétaires fonciers domiciliés dans 
le eauton. 

L =s lois sur lo timbre et le droit de mutation se
ront révisées dans le sens d'une application plus gé
nérale et plus équitable des droits à p iyer sur les 
transferts de propriété mobilière et immobilière. 

Les lois d'impôt sur la vente en détu l des bais
sons seront revisées dans le sens d'une répartition 
plus équitable de ces charges. 

Les v u e s de l'Italie en E g y p t e 
Borne, 2 février. — On attendait, hier soir, la 

nouvelle de l'occupation de Massouah, mais l'esca
dre est toujours à Souakim, où elle est arrivée 
hier seulement à midi. Le gouverneur égyptien de 
Massouah étant absent, le gouvernement a donné 
ordre à l'escadre d'attendre à Souakim son arrivée 
avant de débarquer des troupes à Massouah. 
L'opération se fera probablement demain. 

L'expédition doit occuper cinq autres points de 
la côte entre Massouah et Beïlul, laissant libres 
Zuhla et ses environs. 

L'Italie sait qu'elle provoquera des protestations 
de la part de la Porte ; mais, Massouah étant un 
port égyptien, l'Italie, en l'occupant, entend pren
dre en Egypte une position parallèle à celle de 
l'Angieteire ; mais,comme celle ci pourrait ne pas 
vouloir évacuer l'Egypte plus tard, l'Italie ne dé
sirerait pas trop engager sa responsabilité, et son 
action se bornera à laisser l'Angleterre libre de dis
poser de tous ses moyens à l'intérieur du pays,tan
dis que l'Italie se chargerait de !a côte. 

L'Italie n'arborera pas son pavillon à Massouth, 
voulant donner à son occupation un caractère pro
visoire. 

L'action à laquelle s'est décidé aujourd'hui le 
gouvernement italien, est celle qu'il refusa à l'An-
gleterre.en 1882, ou, pour mieux dire, qu'il ajourna 
alors à une époque plus propice. 

La commission d'Assab a décidé qua le port se
rait construit sur un des points encore inoccupé et 
qui doit être préalablement étudié. 

U n éboulement en Corse 
Bastia, % février.— Un éboulement s'est produit 

ce matin, à huit heures et demie,à la maison Fan-
tauzzi, en construction sur la place Saint-Nicolas 
et haute de quatre étages. 

Après l'appel, on a trouvé six ouvriers man
quants. Oa travaille activement au sauvetage. 
Cet accident cause en ville une grande émotion. 

Elles occupent environ 20 cases chinoises aban
données par leurs propriétaire? On y aentassé trois 
cent* malades parmi lesquels une centaine à peine 
ont la chance d'avoir un matelas, ua simple ma
telas étalé non pas sur un plancher, mais sur la 
terre. Les autres n'ont que leur couverture ou 
leur capote comme lit. Ils gisent là tout habillés 
de leurs vêtements bleu?, poussiéreux et râpés, 
et attendent qu'ils soient guéris on mores. 

Fiusq*» *•— « B t - t » dyasssstssaay •iumm'ie i » 
fièvre typhoïde, les autres le choléra ; mais comme 
il est défendu d'avouer la vérité sur l'état sanitaire 
des ambulances de Kelung, de peur d'effrayer e l 
de décourager tout le monde, oa a décoré officiel
lement toutes ces maladies du beau nom de nèvra 
algide. C'est un remède bien insuffisant. 

Quant au cimetière de Kelung, il est déjà bien 
vaste ; on y voit plus de 200 monticules de terre 
qui représentent autant de morts. Chaque tomba 
est indiqués par une petite croix formée de deux 
simples branches d'arbre. 

On n'a ni le temps ni les moyens de faire plus. 
On ne peut même pas fournir un cercueil à nos 
malheureux soldats : les planches et les menuisiers 
n'abondent pas là-bas. On porte le mort tout ha
billé sur un brancard, il est caché sous une simple 
couverture; on le déposa dans la fosse, les douze 
hommes qui l'accompagnent jettent les pelUtéc-s de 
terre, comblent la fosse, présentent le* armes, et 
tout est dit. 

SÉNAT 
(De ses rorrespoiduto larlkulie» et s v FIL iitiUl, 

Suite de la séance du 2 février 
Présidence de M. HUMBKRT, vice-président. 

On procède au ferutin pour la constitution du 
bureau Sont é lus; M. Lo B^yerprésident ; MM. 
Humbert, Teisserenc de Bort. Peyrat et Magnia, 
vice-présidents, MM. Millaud, Gustave Denis, 
Gayet, Barbey, de Verninac et Clément, secré
taires ; M, le général Pélissier, MM. Rampont et 
Corton, questeurs. 

Le Sénat reprend la suite de la vérification des 
pouvoirs. 

L'élection de MM. Chiris et Léon Renault, nom
més sénateurs des Alpes-Maritimes, e,t validée, 
ainsi que l'élection de MM. Chalamet etPradal 
nommés dans l'Ardèche. 

M. Tirard dépose une annexa au budget ex
traordinaire de 1885. 

Le projet de loi sur les marchés à terme est ins
crit à l'ordre du jour de la séance de demain. 

La séance est levée à 5 h. 50. 

LA GUERRE AVEC LA CHINE 

ft Q i die» ut que l'amiral Courbet, mécontent de 
' '"Ç n dont sont conduites le* opérations da.as 

i
l .Extrême-Orient, méeontent de son immobilisa
tion «levant Formpse, où la mauvaise saison read 

Les dépêches d'Hanoï annoncent l'arrivée à Chu 
de la colonne commandée par le général Brière de 
l'Islo. 

Le général de Négrier, dont le campement était 
établi dans les environs de Cao-Son, remonte 
vers Lang-Son en suivant la grande route. Le gé
néral Brière de l'Isle est arrivé à Chu en suivant 
le Lock-Nam. 

La santé des troupes est parfaite; tout le monde 
est animé du plus vif désir de combattre. Le temps 
est magnifique et la température très favo'ablo à 
une marche rapide de nos soldats. Les deux colon
nes suivent les deux côtés du triangle qui a Lang-
Son pour sommet et pour base la ligne joignant 
Cao-Son à Chu. L'armée expéditionnaire est'forto 
d'environ quatorze mille hommes, répartis égale
ment sous les ordres des généraux Brière de l'Isle 
et de Négrier. Dans chaque colonne se trouvent 
deux batteries d'artillerie. 

D'un moment a l'autre, on peut s'attendre à re
cevoir des dépêches importantes, Chu n'étant éloi
gné de Lang-Son que da 100 kilomètres. 

Pas de dépêches importantes de K< lung , l'ami
ral Courbet a reçu ses renforts et se dispose à mar
cher sur les mines, 

La croiseur le La Pérouse est arrivé à Saigon ; 
le Duchaffaut, le Magon, le Primauguet, sont à 
Mahé, à Pondichôry ; ils y attendront les trans 
ports, qai viennent de partir d'Algérie avao des 
troupes, et les escorteront jusqu'au Tonkin ; ils 
rallieront ensuite la pavillon do l'amiral Courbet. 
Le Boia>td est arrivé à Aden. 

Le cuirassé le Turenne prend armement au
jourd'hui, et sera prêt à prendre la mer au 13 fé
vrier. 

A VORMOSE 

On communique au Figaro la lettre ci-joints 
relative aux complications qu'amène dans le 
service des ambulances l'occupation de For
mose : 

Le, dernier courrier d* Formose nous apporte ei 
renseignement* « navrants sur la situation des am
bulances du petit corps de troupes qui ocoupe Ke
lung. Par suite de certaines oporatio s, nos sol
dats sont laissés daaa le dénué uent le plu* co u-
ple*, décimés par les maladies et le* privation*. Les 
ambulanoesse trouvent dans U plus triste état. 

CHAMBRE DBS DÉPUTÉS 

(.De Ht eorrespoMaiu parUcilieri et »ir FIL SP&CUl.j 

Suite de la séance du 2 février 
Présidence de M. BRISSON. 

Le ministre termine en rappelant qu'il n'est ni 
équitable, ni politique de venir, après 80 ans de 
possession, expulser les élèves des palais épisco-
paux et disperser les séminaires. 

On ne manquerait pas de dire que c'est la pré
face de l'expulsion des curés des presbytères et de 
la vante à l'encan des églises. 

Ce serait une déclaretion de guerre et M. Paul 
Bert disait lui-méaae,en 1883,que cette déclaration. 
de guerre serait un grave danger pour la Répu
blique. 

Il faut, en effet, se rappeler qu'en France, le ca
tholicisme est ua fait avee lequel il faut compter ; 
il y a des départements où il y a encore besoin da 
lutter pour constituer l'unité républicaine et la 
proposition de M. Paul Bert serait de nature à 
compromettre ce résultat. 

M. Pau l Bert répond que son amendement est 
conçu en termes assez généraux pour que le gou
vernement puisse ne l'appliquer que dans la mesura 
convenable. Il essaye de se justifier du reproche 
de n'avoir pas appliqué, quand il était ministre, 
les mesures qu'il propose aujourd'hui. 

M. Goblet se prononce contre l'ameadement, 
qui doit être, selon lui, une conséquence et non le 
préliminaire de la séparation de l'Eglise et de 
l'Etat. 

M. de Mackau défend le Concordat,qui fut un» 
œuvre de paix II proteste.au nom des catholique», 
qui paient l'impôt et ont droit à la protection do 
l'Etat comme tous les autres citoyens. Il est im
possible de snpprimer incidemment un contrat qui 
a procuré à la France quatre-vingts aanéas de paix 
religieuse. 

I t e j c t d e ' a m e n d e m e n t I>aul I l e r t 
La crutin est ouvert sur l'article 2 de l'amen

dement de M. Paul Bsrt. 
Cet a r t i c l e '-i e s t i - e p o u s s é p a r '£7 \ v o i x 

c o n t r e ISO. s u r 15 1 v o t a n t s . 
L e s c r u t i u e s t o u v e r t s u r l ' e n s e m b l e d u 

b u d g e t e x t r a o r d i n a i r e . 
Ce t e n s e m b l e e*t a d o p t é p a r 3 3 9 v o i x 

c o n t r e SU, s u r 132 v o t a n t s . 
La Chambre adopte un projet de loi relatif an 

chsmin de fer de Luré à Loulans-Ies-Forges. Plu
sieurs projets ou rapports sont déposes. La séance 
est ensuite levée. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
HEVCE DE L'IXDI'»TRIK LAINIÈRE. — L'ne légère-

reprise s'est manifestée à Elbeuf ; les écoulements 
se font avec plus de facilités, mais toujours à 
prix peu satisfaisants. 

Sur la place de Paris, quelques acheteurs es
pagnols et al lemands sont venus, mais ont peu 
acheté . 

Dans la Haute-Vienne, le l issage n'accuse au
cune tendance à la reprise, et cet état de cho
ses menace de se prolonger si. les produits de la 
région n'étant plus en faveur, les fabricants ne 
se décident pas à faire des ellbrts suffisants 
pour mettre leurs articles en harmonie avec 
Les «rouis du jour. 

Conformément à un avis consultatif des arts 
et manufactures. M. le ministre du commerce, 
d'accord avec son collègue du département des 
finances, a décidé, le .'(1 décembre dernier, que 
les feutres dedrap pesant m o i n s d e l 5 0 g r a m m e s 
au mètre carré ne présentant pas assez de con
sistance pour être considérés commedes draps, 
seront classés dans la catégorie des feutres nu-
1res. Des ordres en ce sens seront donnés a u 
service des douanes. 

A Bradford. suivant une note de M. Caubet. 
consul de France, la confiance est rétaldie. et 
les cotatious ne semblent plus devoir fléchir, 
mais les affaires 'ont lan^uissantes . et les »che-
teurs ne font d'acquisitions que pour fou nir 
un aliment à leurs machines . 

Dans les niés, les commandes sont aussi 
rares que peu importantes. En moUlca et au-
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